
 

 
 

ENTRÉE PROGRESSIVE  
Maternelle 4 ans et 5 ans, groupe A 

2023-2024 
 

Bonjour chers parents,  
 
Comme chaque année, les élèves de maternelle pourront bénéficier d’une entrée progressive, afin 
de se familiariser avec leur nouvel environnement. Lors de ces journées de rentrée progressive, 
nous vous demandons d’utiliser le service de garde comme dernière option puisque le but de 
cette rentrée progressive est de permettre à l’enfant d’avoir des temps de pause entre ses présences 
à l’école afin que cette rentrée se passe en douceur. Avec un ratio d’un adulte pour 20 enfants, le 
service de garde peut difficilement offrir ce temps calme recommandé. 
 
Voici l’horaire du groupe A :  

 
Le mardi 5 septembre, tous les élèves seront en classe, toute la journée, selon l’horaire 
régulier. 

 
Il est de votre responsabilité de parents de rendre plus douce et plus sécurisante l’arrivée de votre 
enfant dans la grande école. Il faut lui donner du temps afin de permettre son adaptation à son 
nouveau milieu. Il serait donc préférable de privilégier la garde à la maison si cela est possible 
puisqu’à ce jour plusieurs études démontrent que l’entrée progressive est un excellent moyen pour 
permettre à l’enfant d’amorcer harmonieusement sa vie scolaire.          
 

 

28 août  

 
AM 

9h 
à  

11h35 

Accueil sur la cour de récréation via l’entrée de la clôture sur la rue Des Jonquilles. 
L’enfant vient avec son parent. Le parent pourra rester la première heure avec son 
enfant. À 11h35, votre enfant retournera à la maison pour le reste de la journée.  

 
PM 

13h 
à  

14h17 

 
Votre enfant reste à la maison pour l’après-midi.  

 
 

Le mardi  

 

 
AM 

7h55  
à  

11h35 

Votre enfant reste à la maison toute l’avant-midi. 
Si aucune autre option n’est possible, vous pouvez inscrire votre enfant au service 
de garde. La réservation est obligatoire. 

 
PM 

12h50 
 à 

14h17 

 
Votre enfant passe l’après-midi en classe avec son enseignante.  

 
 

Le mercredi  
30 août 

 

 
 
 

7h55  
à 11h35 

 
12h50 à 
14h17 

 
 
Votre enfant passera la journée en classe avec son enseignante. 

 
 

Le jeudi  
31 août 

 
 

7h55 
à 11h35 

 
12h50 à 
14h17 

 
Votre enfant reste à la maison toute la journée. 
Si aucune autre option n’est possible, vous pouvez inscrire votre enfant au service 
de garde. La réservation est obligatoire. 

 
Le vendredi  

1er septembre 

   
Journée pédagogique. Le service de garde est ouvert. 

29 août 

Le lundi 



 

 
 

ENTRÉE PROGRESSIVE  
Maternelle 4 ans et 5ans, groupe B 

2023-2024 
 

Bonjour chers parents,  
 
Comme chaque année, les élèves de maternelle pourront bénéficier d’une entrée progressive, afin 
de se familiariser avec leur nouvel environnement. Lors de ces journées de rentrée progressive, 
nous vous demandons d’utiliser le service de garde comme dernière option puisque le but de 
cette rentrée progressive est de permettre à l’enfant d’avoir des temps de pause entre ses présences 
à l’école afin que cette rentrée se passe en douceur. Avec un ratio d’un adulte pour 20 enfants, le 
service de garde peut difficilement offrir ce temps calme recommandé. 
 
Voici l’horaire du groupe A :  

 
Le mardi 5 septembre, tous les élèves seront en classe, toute la journée, selon l’horaire 
régulier. 

 
Il est de votre responsabilité de parents de rendre plus douce et plus sécurisante l’arrivée de votre 
enfant dans la grande école. Il faut lui donner du temps afin de permettre son adaptation à son 
nouveau milieu. Il serait donc préférable de privilégier la garde à la maison si cela est possible 
puisqu’à ce jour plusieurs études démontrent que l’entrée progressive est un excellent moyen pour 
permettre à l’enfant d’amorcer harmonieusement sa vie scolaire.          
 

 

28 août  

 
AM 

9h 
à  

11h35 

 
Votre enfant reste à la maison pour l’avant-midi. 

 
PM 

13h 
à  

14h17 

Accueil sur la cour de récréation via l’entrée de la clôture sur la rue Des Jonquilles. 
L’enfant vient avec son parent. Le parent pourra rester avec son enfant.  

 
 

Le mardi  

 

 
AM 

7h55  
à  

11h35 

 
Votre enfant passe l’avant-midi en classe avec son enseignante. 

 
PM 

12h50 
 à 

14h17 

Votre enfant reste à la maison toute l’après-midi. 
Si aucune autre option n’est possible, vous pouvez inscrire votre enfant au service 
de garde. La réservation est obligatoire. 

 
 

Le mercredi  
30 août 

 

 
 
 

7h55  
à 11h35 

 
12h50 à 
14h17 

Votre enfant reste à la maison toute la journée. 
 
Si aucune autre option n’est possible, vous pouvez inscrire votre enfant au service 
de garde. La réservation est obligatoire. 
 

 
 

Le jeudi  
31 août 

 
 

7h55 
à 11h35 

 
12h50 à 
14h17 

 
 
Votre enfant passera la journée en classe avec son enseignante. 

 
Le vendredi  

1er septembre 

   
Journée pédagogique. Le service de garde est ouvert. 

29 août 

Le lundi 


